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La	question	du	 système	de	brevets	 et	 de	 ses	 effets	 sur	
l’innovation	se	pose	régulièrement.	Les	débats	ont	tou-

tefois	récemment	pris	une	ampleur	sans	précédent,	du	fait	
sans	doute	de	 la	 combinaison	de	deux	phénomènes	 indé-
pendants	:	l’émergence	d’une	communauté	du	logiciel	libre	
proposant	un	modèle	alternatif	crédible	en	termes	d’effica-
cité	(et	d’une	manière	plus	générale	de	modes	plus	collabo-
ratifs	de	production	du	savoir	–	Cassier	et	Foray,	2002)	et	
un	souci	croissant	pour	les	aspects	éthiques	soulevé	par	les	
brevets,	lui-même	largement	issus	du	secteur	des	sciences	
du	vivant	(brevets	portant	sur	le	génome	humain-	voir	par	
exemple	Heller	et	Eisenberg,	1998	-,	restriction	à	l’utilisa-
tion	de	médicaments	dans	certaines	zones	du	monde	dues	
à	des	brevets	–	Smith,	2003	-…).	Dans	ce	cadre,	il	nous	a	
semblé	 intéressant	 de	poser	 le	 problème	 sous	 l’angle	des	
relations	 entre	 le	 brevet	 et	 la	 liberté.	 Le	 but	 est	 à	 la	 fois	
d’alimenter	ces	débats	de	société	en	utilisant	des	connais-
sances	issues	du	champ	du	management	(alors	que	le	débat	
se	joue	habituellement	entre	économistes,	juristes	et,	dans	
une	 moindre	 mesure	 sociologues)	 et	 de	 contribuer	 aux	
réflexions	sur	la	responsabilité	sociale	des	entreprises.

Pourquoi	 le	 prisme	 de	 ses	 relations	 avec	 la	 liberté	?	
Parce	qu’il	s’agit	d’un	droit	d’interdire,	donc	de	limiter	la	
liberté	d’autres	acteurs	économiques.	«	C’est un droit d’in-
terdire aux autres de faire ce que vous avez revendiqué	»	
nous	rappelle	un	praticien	interrogé.	S’il	serait	trop	long	de	
revenir	 ici	 sur	 toutes	 les	nuances	applicables	au	 terme	de	

liberté,	certaines	caractéristiques	reviennent	dans	la	plupart	
des	définitions	:

•	 La	 capacité	 de	mouvement.	Le	 terme	de	 liberté	 s’op-
pose	ainsi	à	la	captivité.	C’est	aussi	:	«	le pouvoir d’agir 
ou de n’agir pas	»	(Littré,	p.3832).	Pour	des	entreprises,	
il	s’agira	alors	de	voir	si	le	brevet	est	susceptible	de	leur	
interdire	certaines	voies	stratégiques.

•	 L’absence	de	contrainte.	Même	sans	interdire	le	mouve-
ment,	le	brevet	est	potentiellement	source	de	contraintes	
dans	 les	 projets	 de	 développement	 de	 nouveaux	 pro-
duits	et	procédés.

•	 La	 capacité	 à	 penser	 :	 «	Liberté naturelle, pouvoir 
que l’homme a naturellement d’employer ses facultés 
comme il lui convient.	»	(Littré,	p.3831).	Il	s’agira	à	ce	
niveau	d’explorer	les	liens	entre	brevet	et	créativité.

Or,	 dès	 que	 l’on	 explore	 les	 utilisations	 effectives	 du	
brevet	dans	 les	entreprises,	ses	effets	sur	ces	 trois	dimen-
sions	deviennent	plus	nuancés.	C’est	ce	que	nous	proposons	
de	faire	ici.

Il	 est	 important	 de	 noter	 d’emblée	 que	 cet	 apport	 se	
veut	 complémentaire	 des	 travaux,	 notamment	 écono-
miques,	visant	à	mesurer	les	effets	(positifs	et	négatifs)	des	
brevets	 mais	 sans	 se	 placer	 au	 même	 niveau.	 Il	 s’agit	 de	
montrer,	à	travers	le	prisme	des	relations	du	brevet	avec	la	
liberté,	 que	 ses	 effets	 au	 niveau	 des	 entreprises	 (nous	 ne	
chercherons	pas	à	en	mesurer	les	effets	globaux	au	niveau	

Résumé

Le	but	de	cet	article	est	de	montrer	que	les	
relations	entre	brevet	et	liberté	sont	beau-
coup	plus	complexes	qu’il	peut	y	paraître	
au	 premier	 abord.	 Fondamentalement,	
le	 brevet	 est	 conçu	 comme	 un	 outil	 d’in-
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AbstRAct

At	first	sight,	the	relation	between	patents	
and	freedom	may	seem	simple:	A	patent	is	
a	title	granting	an	exclusive	right	to	use	an	
invention.	It	therefore	restricts	the	freedom	
of	 other	 (potential)	 actors	 on	 the	 market.	
The	aim	of	this	article	is	to	show	that	the	
relation	 is	much	more	complex	 than	 that.	
We	 show	 through	 a	 literature	 a	 review	
and	 two	complementary	empirical	studies	
that	patents	have	various	functions	among	
which	 some	 tend	 to	 increase	 the	 freedom	
of	both	firms	and	individuals.
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Resumen

El	objetivo	de	este	artículo	es	mostrar	que	
las	 relaciones	 entre	 patente	 y	 libertad	 son	
mucho	 más	 complejas	 de	 lo	 que	 podrían	
parecer	a	primera	vista.	Fundamentalmente,	
las	patentes	están	concebidas	como	un	ins-
trumento	de	incitación	a	la	innovación	per-
mitiendo	a	su	propietario	la	restricción	de	la	
libertad	de	los	demás.	Nosotros	mostramos	
apoyándonos	 en	 una	 revisión	 de	 la	 litera-
tura	reciente	sobre	la	utilización	estratégica	
de	patentes	et	a	través	de	dos	estudios	empí-
ricos,	que	éstas	cumplen	múltiples	funcio-
nes,	 algunas	 de	 la	 cuales	 orientadas	 hacia	
un	incremento	de	la	libertad.
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macroéconomique)	s’avèrent	plus	complexes	que	certains	
modèles	le	laissent	entendre.

Tout	 d’abord,	 le	 brevet	 peut	 être	 analysé	 comme	 un	
outil	 stratégique	 (Hufker	 et	 Alpert,	 1994;	 Nickerson	 et	
Silverman,	1998;	Reitzig,	2004a;	Tao	et al.,	2005;	Corbel,	
2007).	 On	 s’aperçoit	 alors	 rapidement	 que	 la	 stratégie	
consistant	à	utiliser	le	brevet	comme	outil	d’exclusion	des	
concurrents	est	 loin	d’être	 la	 seule,	 les	 secteurs	des	 tech-
nologies	 de	 l’information	 et	 de	 la	 communication	 étant	
par	exemple	coutumiers	de	stratégies	ouvertes	de	propriété	
intellectuelle	(Grindley	et	Teece,	1997;	Shapiro	et	Varian,	
1999).	 Qui	 dit	 droit	 d’interdire	 dit	 aussi	 droit	 de	 ne	 pas	
interdire,	généralement	en	échange	d’une	contrepartie	qui	
elle-même	peut	se	traduire	par	un	surcroît	de	liberté.

Ensuite,	 le	 brevet	 a	 aussi	 un	 certain	 nombre	 de	 rôles	
internes	à	 l’entreprise,	qui,	bien	que	peu	développés	dans	
la	littérature	spécialisée,	n’en	sont	pas	moins	présents	dans	
le	discours	des	praticiens.	Le	brevet	est	utilisé	comme	indi-
cateur	de	performance	et	comme	outil	de	motivation,	direc-
tement	et	par	association	à	des	systèmes	de	primes.	C’est	
aussi	un	outil	de	formalisation	de	certains	types	de	connais-
sances	et	un	vecteur	d’information	technique	dans	l’entre-
prise.	Dès	lors,	le	brevet	peut	aussi	être	analysé	comme	un	
outil	de	gestion.	On	voit	que	la	question	des	relations	entre	
brevet	et	liberté	est	beaucoup	plus	complexe	qu’il	pourrait	
y	paraître	au	départ.

Le	 but	 de	 cet	 article	 est	 d’explorer	 ces	 relations	 en	
montrant	 qu’elles	 sont	 souvent	 paradoxales.	 Nous	 nous	
appuyons	pour	cela	sur	la	littérature	disponible	sur	les	stra-
tégies	 de	 propriété	 intellectuelle	 mais	 surtout	 sur	 l’étude	
du	discours	des	praticiens	sur	ces	sujets.	La	première	par-
tie	montre	 le	décalage	entre	 la	manière	dont	 le	brevet	est	
appréhendé	dans	le	cadre	des	débats	de	société	qu’il	sou-
lève	et	certains	apports	récents	de	la	littérature	spécialisée.	
Dans	 une	 deuxième	 partie,	 nous	 complétons	 ces	 derniers	
par	 les	 résultats	 de	 deux	 études	 empiriques	 complémen-
taires.	Enfin,	dans	une	troisième	partie,	nous	synthétisons	
les	apports	de	ces	différentes	sources	pour	tenter	d’aboutir	à	
une	image	certes	plus	complexe,	mais	aussi	plus	fidèle,	des	
relations	entre	brevet	et	liberté.

Un décalage croissant entre conception classique 
du brevet et littérature spécialisée

Le	 brevet	 a	 longtemps	 été	 appréhendé	 dans	 la	 littérature	
spécialisée	(essentiellement	économique	et	juridique)	prin-
cipalement	comme	un	instrument	au	service	d’une	stratégie	
bien	identifiée	:	la	recherche	d’une	forme	de	monopole	sur	
un	produit	ou	une	caractéristique	spécifique	de	ce	dernier,	
ou	encore	sur	un	procédé	de	fabrication.	Le	but	de	cette	par-
tie	est	de	montrer	que	les	buts	stratégiques	du	brevet	sont	

beaucoup	 plus	 diversifiés,	 ce	 qui	 modifie	 en	 profondeur	
l’appréhension	des	liens	entre	brevet	et	liberté.

L’AppRoche cLAssique du bRevet

«	Le droit du brevet s’exerce sur une invention. Il confère 
à son titulaire un monopole sur celle-ci.	»	 (Vivant,	 1997,	
p.79).	C’est	un	droit	de	contrôle	 sur	 la	disponibilité	d’un	
produit	-	et	donc	sur	les	forces	du	marché	-	destiné	à	géné-
rer	une	rente	économique	(Lea,	2006).	Tel	est	le	rôle	fon-
damental	du	brevet.	Difficile	dans	ces	conditions	de	nier	le	
caractère	 liberticide	du	brevet,	 fut-ce	pour	de	bonnes	 rai-
sons	(l’incitation	à	l’innovation)	:	«	Ces restrictions posent 
des problèmes liés à la liberté personnelle qui ne s’appli-
quent pas lorsque nous parlons de propriété non intellec-
tuelle.	»	(Lea,	2006,	p.586)1.

C’est	sur	une	 telle	approche	que	s’est	développé	 l’es-
sentiel	 de	 la	 littérature	 sur	 le	 brevet.	 Les	 problématiques	
que	pose	une	telle	conception	du	brevet	sont	en	effet	:

•	 pour	les	autorités	de	trouver	le	juste	équilibre	entre	le	
brevet	 comme	 incitateur	 à	 l’innovation	 (qui	 implique	
d’avoir	 un	 système	 de	 PI	 suffisamment	 fort)	 et	 le	
brevet	 comme	 vecteur	 de	 diffusion	 de	 la	 technolo-
gie	 (qui	 implique	 de	 limiter	 la	 portée	 et	 la	 durée	 des	
brevets	et	d’assurer	un	niveau	de	qualité	 suffisant	des	
brevets	 accordés	 à	 travers	 le	 processus	 de	 délivrance		
-	 Lallement,	 2008)	 –	 voir	 par	 exemple	 Mazzoleni	 et	
Nelson	(1998)	pour	une	approche	économique	ou	Lea	
(2006)	 pour	 une	 approche	plus	 philosophique.	L’effet	
des	droits	de	la	propriété	intellectuelle	sur	l’innovation	
et	 la	 croissance	 est	 alors	 parfois	 comparé	 à	 celui	 des	
autres	droits	de	propriété.	Bessen	et	Meurer	(2008)	ont	
proposé	récemment	une	comparaison	de	ce	type	–	assez	
défavorable	au	brevet,	en	l’occurrence.

•	 pour	 les	 entreprises	 d’évaluer	 l’efficacité	 du	 brevet	
comme	outil	permettant	de	s’approprier	les	bénéfices	de	
l’innovation,	dans	l’absolu	(voir	par	exemple	Mansfield	
et	 al.,	 1981)	 ou	 en	 comparaison	 avec	 des	 moyens	
complémentaires	 ou	 alternatifs	 (avantages	 liés	 à	 une	
présence	 précoce	 sur	 le	 marché,	 secret,	 complexité,	
protection	 sur	 le	 design	 –	 dessins	 et	 modèles)	 –	 voir	
par	 exemple	Brouwer	 et	Kleinknecht	 (1999),	Arundel	
(2001)	ou	Cohen	et al.	(2002).

Pourtant,	la	plupart	de	ces	auteurs	citent	(voire	étudient	
dans	le	dernier	cas)	d’autres	rôles	du	brevet.	

Le bRevet : un outiL muLtifAcettes

Dans	 un	 ouvrage	 qui	 fait	 référence	 dans	 le	 champ,	
Granstrand	(1999,	p.210-213)	justifiait	le	dépôt	de	brevets	

1.	 Nous	 traduisons.	 Texte	 original	 :	 «	[…]	 these restrictions raise 
issues relating to personal freedom, which do not apply when we speak 
of non-intellectual property.	»
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par	 les	 avantages	 suivants	 :	 protection	 de	 la	 technologie,	
ce	 qui	 correspond	 à	 la	 vision	 traditionnelle	 présentée	
ci-dessus,	 mais	 aussi	 :	 effet	 de	 dissuasion	 («	retaliatory 
power	»)	 et	 course	 aux	 armements,	 possibilité	 d’accorder	
des	licences	en	échange	de	redevances,	accords	de	licences	
croisées,	coopération	en	R&D,	établissement	de	standards,	
image	de	l’entreprise,	et	avantages	internes	(brevet	comme	
outil	de	mesure,	et	système	de	sanction	/	récompense	asso-
cié),	ces	derniers	étant	toutefois	considérés	comme	secon-
daires.	Reprenons	ces	différents	éléments	en	tenant	compte	
des	apports	plus	récents	de	la	littérature.

Le	 plus	 proche	 de	 l’approche	 classique	 du	 brevet	 est	
sans	doute	la	recherche	de	redevances	à	travers	des	licences.	
Celle-ci	 a	 fait	 l’objet	 de	 publications	 soulignant	 la	 trop	
faible	 exploitation	 du	 potentiel	 du	 portefeuille	 de	 brevets	
de	la	majorité	des	entreprises	(Rivette	et	Kline,	2000).	Elle	
n’est	pas	fondamentalement	différente	sur	le	plan	concep-
tuel	puisque	dans	les	deux	cas	il	s’agit	de	dégager	des	rentes	
de	monopole	pour	rentabiliser	ses	investissements	en	R&D.	
On	peut	même	considérer	qu’il	existe	un	dilemme	entre	les	
gains	financiers	directs	liés	aux	redevances	et	le	supplément	
de	marge	que	procurerait	le	maintien	du	monopole	(Fosfuri,	
2006).	Du	point	de	vue	du	lien	entre	brevet	et	liberté,	tou-
tefois,	 la	 problématique	 est	 un	peu	différente	puisque	 les	
entreprises	 qui	 choisissent	 une	 stratégie	 centrée	 sur	 les	
redevances	ne	vont	pas	chercher	à	empêcher	leurs	concur-
rents	 d’utiliser	 leurs	 technologies,	 mais	 vont	 au	 contraire	
pousser	à	une	diffusion	la	plus	large	possible.	

Les	 aspects	 «	course	 aux	 armements	»,	 «	accords	 de	
licences	 croisées	»	 et	 «	établissements	 de	 standards	»	 ont	
pour	point	commun	de	faire	du	brevet	avant	tout	un	instru-
ment	de	négociation.	Dans	tous	ces	cas,	le	lien	traditionnel	
entre	brevet	et	liberté	est	remis	en	cause.	L’effet	de	dissua-
sion	est	en	effet	un	moyen	de	conserver	sa	liberté	d’exploi-
tation.	La	détention	d’un	important	portefeuille	de	brevets	
donne	un	pouvoir	de	 réplique	en	cas	d’attaque	de	 la	part	
d’un	 concurrent	 et	 constitue	 donc	 une	 protection	 relative	
contre	les	procès.	Une	étude	de	Lanjouw	et	Schankerman	
(2001)	montre	ainsi	que	la	probabilité	de	subir	une	attaque	
en	contrefaçon	diminue	lorsque	la	taille	du	portefeuille	de	
brevets	détenu	augmente.	De	même,	les	accords	de	licences	
croisées	 sont	 abondamment	 utilisés	 dans	 les	 industries	
utilisant	 des	 technologies	 complexes	 (Reitzig,	 2004b),	
impliquant	une	forte	 interdépendance	technologique	entre	
les	acteurs	(Grindley	et	Teece,	1997).	Les	entreprises	sont	
alors	amenées	à	déposer	un	grand	nombre	de	brevets	avant	
tout	pour	avoir	accès	aux	technologies	de	leurs	concurrents,	
ce	qui	explique	partiellement	la	course	aux	dépôts	consta-
tée	 dans	 des	 secteurs	 où	 le	 brevet	 est	 pourtant	 considéré	
comme	peu	efficace	pour	lutter	contre	l’imitation,	comme	
l’électronique	 et	 les	 semi-conducteurs	 (Hall	 et	 Ziedonis,	
2001).	 Enfin,	 les	 problématiques	 de	 standards	 industriels	
amènent	souvent	les	entreprises	à	mener	des	stratégies	de	
propriété	intellectuelle	plus	ouvertes	(Hill,	1997,	Shapiro	et	
Varian,	1999),	donc	à	accorder	des	licences	d’exploitation	

à	des	concurrents,	que	ce	soit	directement	ou	à	travers	des	
consortiums	(«	patent pools	»).

Notons	 que	 si	 ces	 multiples	 possibilités	 d’échanges	
sont	de	nature	à	redonner	des	marges	de	liberté	aux	acteurs	
qui	y	participent	 (en	permettant	de	prendre	des	décisions	
technologiques	sans	risques	juridiques	trop	élevés,	en	évi-
tant	la	contrainte	de	contacter	chaque	détenteur	de	brevets	
pour	obtenir	des	licences),	cela	ne	s’applique	qu’à	ceux	qui	
ont	effectivement	des	moyens	d’échange.	Pour	 les	autres,	
cela	constitue	une	barrière	à	l’entrée	(Lévêque	et	Menière,	
2003;	Corbel,	2005).

Les	aspects	«	partenariats	de	R&D	»	et	«	image	de	l’en-
treprise	»	se	rapprochent	dans	la	mesure	où	dans	les	deux	
cas	le	brevet	peut	être	considéré	comme	un	«	signal	de	com-
pétences	»	(Pénin,	2005).	La	détention	d’un	portefeuille	de	
brevets	est	souvent	considéré	comme	une	forme	de	mesure	
de	la	capacité	de	l’entreprise	à	innover	et	montre	une	cer-
taine	expertise	dans	les	domaines	couverts.	Il	est	donc	sus-
ceptible	 d’attirer	 des	 partenaires	 industriels	 et	 financiers	
(Mazzoleni	et	Nelson,	1998)	au	même	titre	que	d’influencer	
l’image	de	l’entreprise	auprès	des	consommateurs	(même	
si	 cet	 effet,	 n’a,	 à	 notre	 connaissance,	 jamais	 été	 mesuré	
empiriquement).	

Ces	 derniers	 rôles	 peuvent	 apparaître	 comme	 neutres	
du	point	de	vue	des	relations	entre	brevet	et	liberté.	En	les	
combinant	aux	possibilités	offertes	d’accorder	des	licences,	
ils	peuvent	toutefois	faire	du	brevet	le	fondement	d’accords	
proches	des	systèmes	d’open-source	utilisés	dans	le	monde	
des	logiciels	(Pénin	et	Wack,	2008).	Il	est	alors	utilisé	pour	
accorder	des	 licences	–	payantes	ou	non,	dès	 lors	que	 les	
redevances	réclamées	sont	 raisonnables	–	qui	contiennent	
des	clauses	de	réciprocité	:	le	licencié	s’engage	à	faire	béné-
ficier	les	autres	membres	de	la	communauté	ainsi	créée	de	
ses	propres	 inventions.	Les	auteurs	citent	 le	cas	du	projet	
BIOS	–	Biological	Innovation	for	Open	Society	–	qui	fonc-
tionne	selon	ce	principe.

Décalage confirmé par deux études empiriques

Nous	avons	mené	deux	études	empiriques	différentes	mais	
complémentaires,	 susceptibles	de	compléter	 la	vision	que	
nous	pouvons	avoir	du	brevet	et	de	son	utilisation	dans	les	
entreprises.

une pRemièRe étude suR Les RôLes du bRevet AupRès de 
ResponsAbLes pRopRiété inteLLectueLLe (pi)

Le	but	principal	de	cette	première	étude	était	d’explorer	la	
diversité	des	rôles	du	brevet	et	de	la	mettre	en	relation	avec	
des	éléments	du	contexte	interne	(place	de	la	PI	dans	la	stra-
tégie,	interactions	entre	les	différents	droits	de	la	propriété	
intellectuelle)	 et	 externe	 (environnement	 de	 l’entreprise).	
Elle	 a	 été	 menée	 auprès	 de	 responsables	 propriété	 intel-
lectuelle	et	brevets	(18	entretiens	d’une	moyenne	d’un	peu	
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moins	d’une	heure	trente,	dans	16	entreprises	différentes).	
Nous	avons	veillé	à	construire	un	échantillon	suffisamment	
diversifié	pour	prendre	 en	 compte	 les	principaux	 facteurs	
identifiés	 dans	 la	 littérature	 comme	 influençant	 les	 stra-
tégies	 liées	au	brevet.	 Il	s’agit	notamment	de	 la	 taille	des	
entreprises	–	de	moins	de	10	salariés	à	200	000,	mais	avec	
un	 biais	 en	 faveur	 des	 grandes	 entreprises	 :	 6	 de	 plus	 de	
10	000	salariés	pour	3	de	moins	de	100	salariés	-,	de	leur	
secteur	d’activité	–	il	était	par	exemple	nécessaire	d’avoir	
l’avis	 de	 spécialistes	 PI	 de	 secteurs	 très	 «	typés	»	 comme	
la	 pharmacie	 ou	 les	 télécommunications	 et	 celui	 de	 sec-
teurs	 «	intermédiaires	»	 (automobile	 par	 exemple)	 -	 et	 du	
type	de	technologies	utilisées	(la	distinction	entre	techno-
logies	«	discrètes	»	et	«	complexes	»	s’avérant	particulière-
ment	discriminante	à	cet	égard	–	voir	Reitzig,	2004b).	En	
revanche,	 toutes	 les	 entreprises	 sont	 françaises	 (même	 si	
beaucoup	ont	des	 implantations	dans	de	nombreux	pays).	
Or,	 des	 études	 ont	 montré	 des	 différences	 d’un	 pays	 à	
l’autre	 dans	 l’utilisation	 des	 brevets	 (voir	 par	 exemple	
Cohen	et	al.,	 2002).	Ces	différences	portent	 toutefois	 sur	
la	pondération	des	différents	rôles	et	non	sur	leur	existence	
même.	Il	ne	s’agit	donc	pas	d’une	limite	rédhibitoire	pour	
instruire	 la	question	qui	nous	 intéresse	 ici.	Les	entretiens	
ont	été	quasi-intégralement	enregistrés	et	retranscrits	et	ils	
ont	 fait	 l’objet	 d’une	 analyse	 structurée	 autour	 des	 trois	
grands	thèmes	des	entretiens	:	activité	du	département	bre-
vets/PI,	rôles	du	brevet	et	articulation	avec	la	stratégie.	Ce	
sont	surtout	les	contenus	portant	sur	les	rôles	du	brevet	qui	
ont	été	utilisés	ici.	L’analyse	a	consisté	à	relever	ces	rôles,	
les	hiérarchiser	entreprise	par	entreprise	et	extraire	des	cita-
tions	illustratives.	Une	synthèse	a	été	établie	à	partir	de	ces	
entretiens	et	transmise	à	tous	les	responsables	PI	qui	avaient	
participé	à	l’étude	en	leur	demandant	de	relever	d’éventuels	
oublis	 ou	 erreurs	 d’interprétation.	 Quatre	 d’entre	 eux	 ont	
réagi,	soit	pour	souligner	l’intérêt	de	la	synthèse,	soit	pour	
faire	des	remarques	sur	la	forme2.	Aucun	n’a	relevé	un	biais	
d’interprétation.

Par	souci	de	concision,	nous	présentons	les	principaux	
résultats	dans	le	tableau	1	en	partant	des	rôles	identifiés	par	
Grandstrand.

Les	 résultats	de	cette	étude	vont	donc	 largement	dans	
le	sens	de	 la	 littérature	récente	sur	 le	brevet.	Elle	apporte	
toutefois	quelques	compléments	:	le	rôle	du	brevet	dans	le	
cadre	des	marchés	publics,	l’activité	de	«	déminage	»,	mais	
aussi	le	fait	que	ce	que	Grandstrand	appelle	les	«	avantages	
internes	»	n’est	peut-être	pas	aussi	négligeable	qu’il	y	paraît.	
Nous	reviendrons	dans	la	troisième	partie	sur	les	implica-
tions	de	ces	résultats	sur	l’appréhension	des	relations	entre	
brevet	et	liberté,	mais	il	nous	a	semblé	intéressant,	compte	
tenu	de	l’insistance	de	certains	responsables	sur	les	effets	

internes,	d’approfondir	cette	question,	qui	a	fort	peu	capté	
l’attention	des	chercheurs	jusqu’ici.

une deuxième étude expLoRAnt L’utiLisAtion du bRevet 
comme outiL d’AnimAtion et de motivAtion chez psA 
peugeot-citRoën3

Ce	projet	de	recherche	a	été	mené	sous	la	forme	d’une	étude	
de	cas	approfondie	au	sein	des	bureaux	d’études	de	 l’en-
treprise	PSA	Peugeot-Citroën	sur	la	base	d’une	quinzaine	
d’entretiens	(un	peu	moins	d’une	heure	en	moyenne)	enre-
gistrés	et	intégralement	retranscrits	pour	la	plupart4,	d’une	
enquête	 par	 questionnaire	 (181	 réponses)	 et	 d’une	 demi-
journée	d’observation	participante.	

La	première	phase	a	consisté	à	réaliser	une	série	d’en-
tretiens	 semi-directifs	 auprès	 d’ingénieurs	 et	 techniciens	
d’études	et	de	responsables	de	services	choisis	de	manière	à	
représenter	une	forte	disparité	de	comportements	vis-à-vis	
des	brevets	 :	 individus	 (ou	services)	 fortement	déposants,	
ayant	procédé	à	quelques	dépôts,	non	déposants.	Le	choix	
a	été	réalisé	à	partir	des	statistiques	réalisées	par	le	service	
brevet.	In fine,	l’échantillon	s’est	révélé	légèrement	biaisé,	
les	personnes	ayant	réalisé	beaucoup	de	dépôts	ayant	réagi	
plus	favorablement	à	nos	demandes	que	les	personnes	n’en	
ayant	pas	déposé.	Les	quelques	personnes	dans	ce	cas	qui	
ont	 tout	 de	 même	 pu	 être	 interrogées	 avaient	 des	 projets	
de	dépôt	en	cours	ou	en	vue.	Cette	série	d’entretiens	nous	
a	 toutefois	permis	d’avoir	un	panorama	assez	complet	en	
termes	de	statut	et	de	positionnement	dans	le	cycle	de	déve-
loppement	 d’un	 produit	 (de	 la	 recherche	 amont	 aux	 pro-
jets	de	développement	de	véhicules).	Ces	personnes	ont	été	
interrogées	à	la	fois	sur	leur	position	dans	l’entreprise,	leur	
point	de	vue	général	sur	le	brevet	et	les	liens	entre	brevet	et	
motivation.	Les	entretiens	ont	fait	l’objet	d’une	analyse	en	
deux	temps	:	première	analyse	sur	la	base	des	notes	prises	
lors	 des	 10	 premiers	 entretiens	 par	 l’un	 des	 chercheurs,	
puis	analyse	thématique	des	retranscriptions	intégrales	par	
l’autre	chercheur.	Les	deux	analyses	se	sont	révélées	pour	
l’essentiel	convergentes.

Entre-temps,	un	questionnaire	avait	été	élaboré	sur	les	
mêmes	grands	thèmes.	Il	a	été	adressé	à	tout	le	personnel	
de	la	direction	de	la	recherche	et	de	l’innovation	automobile	
(DRIA).	Les	181	réponses	(taux	de	réponse	de	l’ordre	de	
30	%)	souffrent	du	même	biais	que	celle	des	entretiens	:	la	
proportion	de	personnes	ayant	déjà	déposé	au	moins	un	bre-
vet	y	est	supérieure	à	celle	de	la	population	mère.	De	plus,	
n’ayant	pas	eu	accès	aux	résultats	bruts	de	certaines	ques-
tions,	 nous	 n’avons	 pas	 pu	 effectuer	 tous	 les	 traitements	
statistiques	qui	auraient	pu	permettre	de	tester	certaines	pro-
positions	issues	de	l’étude	qualitative	(le	questionnaire	a	été	
adressé	aux	salariés	par	 la	direction	de	 la	communication	

2.	 Le	 document	 mettait	 l’accent	 sur	 les	 citations	 brutes.	 Le	 style	
«	oral	»,	voire	familier,	de	certaines	a	été	considéré	comme	peu	adapté	à	
un	document	écrit.

3.	 Ce	projet	a	été	mené	en	collaboration	avec	Sébastien	Chevreuil.

4.	 L’un	des	entretiens	n’a	pas	pu	être	enregistré	pour	des	raisons	tech-
niques.	Un	compte	rendu	a	été	établi	rapidement	à	partir	des	notes	prises	
par	 les	 deux	 chercheurs	 ayant	 conduit	 l’entretien	 et	 soumis	 à	 notre	
interlocuteur	pour	validation.



Les paradoxes d’un outil de management stratégique : le brevet et la liberté 27

TabLeaU 1

Rôle identifié  
par Grandstand

Principaux résultats de l’étude empirique Quelques citations illustratives

Protection La	 protection	 contre	 l’imitation	 reste	 le	 rôle	 le	
plus	 cité.	 Mais	 nos	 interlocuteurs	 ont	 confirmé	
les	 limites	 du	 brevet	 en	 matière	 de	 protection	
signalées	 dans	 la	 littérature	 (difficulté	 à	 repérer	
les	contrefaçons,	coût	des	poursuites,	possibilités	
de	 contournement,	 nécessité	 de	 déposer	 un	
grand	 nombre	 de	 brevets	 pour	 protéger	 une	
technologie…).	Résultat	:	dans	certains	secteurs,	
cette	utilisation	a	quasiment	disparu.
Notons	 toutefois	 un	 aspect	 peu	 signalé	 dans	 la	
littérature	 spécialisée	 :	 la	 détention	 de	 brevet(s)	
peut	 parfois	 permettre	 de	 contourner	 les	
procédures	en	matière	d’appels	d’offres	publics.

«	Nous,	on	cherche	à	verrouiller	notre	technologie	
et	à	ce	que	personne	ne	puisse	l’utiliser	sans	passer	
par	nous.	»	
«	Je	pense	que	c’est	des	choix	qu’on	peut	faire	de	
manière	 très	 ponctuelle,	 quand	 on	 est	 vraiment	
leader	sur	un	marché	et	que	les	solutions	alternatives	
n’existent	 pas	 tellement.	 Et	 ça	 se	 traduisait,	 en	
l’occurrence,	 en	 fait,	 par	 des	 marges	 absolument	
colossales	sur	les	produits	en	question.	»	
«	ça	dure	quelques	années	mais	très	rapidement	les	
technologies	se	répandent	et	se	disséminent.	»	
«	Disons	 qu’un	 des	 éléments	 clés	 dans	 notre	
business	c’est	qu’en	fait	on	n’utilise	pas	le	brevet	
pour	interdire.	»	
«	à	 ce	 moment-là,	 le	 client,	 il	 peut	 déroger	 aux	
clauses	 du	 marché	 public,	 il	 peut	 nous	 passer	 un	
contrat	direct;	il	aura	une	justification	vis-à-vis	de	
ses	organes	de	contrôle.	»

Dissuasion L’effet	 de	 dissuasion	 est	 confirmé	 par	 nos	
interlocuteurs	 :	 le	 risque	 de	 réplique	 est	
augmenté	par	la	détention	de	«	munitions	»	et	de	
compétences	associées	au	dépôt	de	brevets.	Mais	
nos	interlocuteurs	y	ajoutent	un	effet	encore	plus	
simple	du	dépôt	de	brevets	:	le	fait	de	déposer	un	
brevet	sur	une	invention	empêche	les	concurrents	
de	 le	 faire,	 donc	 de	 venir	 gêner	 l’entreprise	 en	
question	 dans	 ce	 domaine.	 Ce	 rôle	 est	 parfois	
qualifié	de	«	déminage	»	par	les	professionnels5.

«	Puisque	 finalement	 on	 a	 des	 armes	 et	 que,	
un	 titulaire	 d’un	 gros	 portefeuille	 brevets,	 on	
peut	 supposer	 qu’il	 est	 plus	 dangereux,	 qu’il	 a	
des	 moyens	 de	 rétorsion	 à	 une	 agression.	 […]	
l’existence	d’un	portefeuille	brevets	devrait	pouvoir	
limiter	l’agressivité	des	concurrents.	»
«	Vous	avez	un	dépôt	de	brevet,	vous	[n’]	avez	rien	
à	faire;	 il	va	être	publié;	 il	a	une	date	de	priorité.	
Et	 vous	 éliminez	 toute	 possibilité	 que	 quelqu’un	
d’autre	 prenne	 un	 brevet	 valable	 parce	 que,	
simplement,	votre	brevet	existe	et	qu’il	sera	cité	par	
les	examinateurs.	»

Royalties		
sur	licences

La	 valorisation	 à	 travers	 les	 licences	 semble	
s’être	développée	dans	plusieurs	entreprises.	Elle	
est	 souvent	présentée	 comme	une	alternative	 au	
monopole,	 un	 autre	 moyen	 de	 rentabiliser	 ses	
investissements	technologiques	grâce	à	des	rentes	
de	monopole,	ce	qui	confirme	le	rapprochement	
théorique	 qui	 peut	 être	 effectué	 entre	 ce	 rôle	 et	
celui	de	protection.
L’effet	sur	la	liberté	des	concurrents	est	toutefois	
différent	 puisque	 les	 entreprises	 très	 centrées	
sur	 ce	 rôle	 (toutefois	 très	 peu	 nombreuses	
dans	 notre	 échantillon)	 ne	 voient	 plus	 le	 brevet	
principalement	comme	un	moyen	d’interdire.

«	[…]	 le	 deuxième	 bénéfice,	 donc,	 c’est	 un	
bénéfice	purement	financier.	C’est	des	royalties	qui	
pourraient	être	récupérées	de	licences.	»
«	Donc	 ça	 veut	 dire	 que	 plus	 vous	 êtes	 dans	 un	
business	où	le	laps	de	temps	où	vous	êtes	capables	
de	faire	des	profits	liés	à	la	vente	des	produits	est	
court,	et	plus	vous	allez	privilégier	l’autre	voie	qui	
est	le	licensing.	»
«	Quand	 on	 poursuit	 un	 contrefacteur,	 ce	 n’est	
pas	forcément	pour	l’empêcher	de	faire,	on	est	en	
général	d’accord	pour	concéder	une	 licence,	avec	
des	redevances,	même	si	dans	notre	domaine,	c’est	
assez	feutré.	»

5.	 Le	brevet	est	alors	une	forme	de	ce	qui	est	habituellement	désigné	
dans	la	littérature	sous	le	terme	de	« defensive publishing ».	Il	est	alors	
en	concurrence	avec	d’autres	formes	de	publications,	comme	l’illustre	
la	citation	suivante,	qui	rappelle	aussi	l’interdépendance	des	différentes	

fonctions	 du	 brevet	 :	 « L’activité de dépôt, au fond, on pourrait très 
bien vivre sans. Si on voulait, on publierait tout. L’activité déminage on 
l’aurait hein ? Mais par contre, on n’aurait pas la dissuasion. »
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Licences	croisées L’étude	confirme	l’utilisation	de	cette	possibilité,	
soit	 ponctuellement	 pour	 résoudre	 un	 litige,	
soit	 de	 manière	 répétée	 dans	 les	 industries	 à	
technologies	complexes.

«	quand	une	business	unit	est	attaquée,	donc	c’est	
nous	 qui	 la	 défendons,	 et	 ça	 veut	 dire	 que	 dans	
certains	 cas,	 on	 peut	 utiliser	 des	 brevets	 qu’on	 a	
pour	négocier	des	accords	de	licences	croisées	qui	
nous	donnent	accès	aux	brevets	de	l’autre	partie	à	
des	taux	plus	intéressants.	»

Coopération	
R&D

L’association	entre	possibilités	de	coopération	et	
PI	est	confirmée,	même	si	les	discussions	autour	du	
partage	des	droits	issus	d’une	telle	collaboration	
peuvent	 aussi	 se	 révéler	 consommatrices	 de	
temps.

«	[Il	 n’y]	 a	 pas	 un	 partenariat	 qui	 soit	 dans	 notre	
domaine	sans	qu’il	y	ait	de	la	propriété	industrielle	
solide.	»	
«	Dans	 toutes	ces	 relations-là,	 il	y	a	quand	même	
des	questions	à	se	poser	sur	qui	a	la	PI,	qui	pourra	
faire	 quoi	 exactement	 avec	 la	 PI	 de	 l’autre,	 dans	
quelles	 conditions,	 etc.	 Et	 toutes	 ces	 discussions	
sont	 toujours	 des	 discussions	 compliquées	 qui	
ralentissent	les	négociations	[…].	»

Standards Le	 thème	 a	 été	 assez	 peu	 abordé	 par	 nos	
interlocuteurs,	 à	 l’exception	 des	 industries	
particulièrement	 concernées	 par	 ce	 type	 de	
problématique	:	télécommunications,	électronique	
grand	 public.	 Les	 propos	 de	 nos	 interlocuteurs	
vont	alors	dans	le	sens	de	la	littérature	:	cela	peut	
pousser	à	adopter	une	stratégie	de	PI	plus	ouverte.

«	Oui,	 donc,	 ils	 les	 amorcent	 et	 ça	 leur	 permet	
de	 contrôler	 aussi	 la	 technologie	 et,	 en	 réalité,	 la	
concurrence	 technologique.	 C’est	 très	 important	
d’être	 celui	 qui	 fait	 évoluer	 les	 choses	 avec	 la	
meilleure	maîtrise	de	ça.	»

Image Le	brevet	comme	moyen	de	valoriser	son	image,	
à	 la	 fois	 vis-à-vis	 des	 clients,	 de	 partenaires	
industriels	 potentiels	 et	 (surtout	?)	 des	
investisseurs	 financiers	 revient	 également	 très	
souvent.	Le	brevet	est	d’ailleurs	de	plus	en	plus	
considéré	comme	un	actif	valorisable	en	tant	que	
tel.

«	Si	 on	 est	 une	 entreprise	 innovante,	 comment	
montrer	 qu’on	 est	 innovant	?	 En	 déposant	 des	
brevets,	par	exemple.	»	
«	On	est	dans	un	milieu	assez	fermé	où	on	connaît	
les	brevets	des	différents	confrères.	»
«	On	 communique	 beaucoup	 sur	 les	 brevets	
maintenant	dans	 le	 rapport	de	synthèse	et	dans	 le	
document	annuel.	»	
«	Cela,	c’est	une	communication	qui	vient	sur	l’axe	
financier,	parce	que,	effectivement,	aujourd’hui,	les	
gens	réalisent	bien	que	 les	brevets,	ça	correspond	
à	des	actifs	d’une	manière	ou	d’une	autre.	On	peut	
s’en	vanter	puisque	ce	sont	des	actifs,	qui,	en	plus,	
sont	valorisables.	»

Avantages	
internes

Les	 avantages	 internes	 occupent	 certes	 une	
place	 relativement	secondaire,	mais	elle	est	 tout	
de	même	 loin	d’être	marginale	dans	 le	discours	
des	responsables	PI.	Le	brevet	est	vu	comme	un	
moyen	d’évaluation	de	la	performance	en	R&D,	
bien	que	très	imparfait.	Il	est	aussi	perçu	comme	
un	outil	de	motivation,	directement	ou	à	 travers	
les	 systèmes	 de	 récompense	 associés.	 Enfin,	
certains	responsables	lui	accordent	un	rôle	d’outil	
de	 «	knowledge management	»,	 pas	 seulement	
à	 travers	 l’examen	 des	 brevets	 des	 concurrents,	
rôle	 déjà	 largement	 reconnu	 dans	 la	 littérature	
(Grandstand,	 1999,	 Pitkethly,	 2001),	 mais	 aussi	
en	interne.

«	Oui,	c’est	l’outil	d’évaluation	de	la	qualité	de	la	
R&D.	»	
«	C’est	un	indicateur	un	peu	délicat;	un	indicateur	
objectif,	 mais	 délicat.	 Car	 on	 peut	 augmenter	
le	 nombre	 sans	 augmenter	 la	 qualité.	 Donc,	 si	 le	
nombre	augmente	à	qualité	égale,	c’est	que	notre	
recherche	est	plus	performante;	mais	si	le	nombre	
augmente	et	que	la	qualité	se	dégrade…	»	«	De	la	
même	façon	qu’on	a	parlé	de	communication	-	les	
sociétés	peuvent	communiquer	sur	les	brevets	-,	les	
individus	 peuvent	 également,	 eux,	 communiquer	
sur	leurs	brevets.	»	
«	[…]	 c’est	 tellement	 vrai	 qu’il	 y	 a	 presque	 une	
relation	qui	reste	à	démontrer	mais,	dans	les	faits,	
si	on	multiplie	la	prime	par	2,	on	a	presque	2	fois	
plus	de	brevets.	Il	n’y	a	aucune	preuve	mais	c’est	
constaté	!	»
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de	PSA).	Nous	avons	donc	dû	nous	contenter	d’utiliser	les	
statistiques	descriptives	simples	issues	de	l’étude	à	des	fins	
de	triangulation,	le	matériau	empirique	principal	demeurant	
les	entretiens.	L’accès	à	des	données	statistiques	internes	et	
la	participation	à	une	demi-journée	de	jury	du	«	Trophée	des	
inventeurs	»	ont	complété	nos	ressources	empiriques.

Un	rapport	a	été	remis	au	département	propriété	indus-
trielle	de	PSA	en	mars	2008	et	a	fait	l’objet	d’une	présenta-
tion	à	ses	responsables.	

Les	 résultats	 de	 cette	 étude	 peuvent	 alimenter	 nos	
réflexions	sur	 les	 relations	entre	brevet	et	 liberté	sur	 trois	
axes	 :	 les	 liens	 avec	 la	 formalisation	 des	 connaissances,	
avec	la	créativité	et	avec	la	motivation,	à	travers	notamment	
les	relations	hiérarchiques.

Le	 brevet	 est	 en	 effet	 un	 moyen	 pour	 l’entreprise	 de	
s’approprier	une	partie	du	savoir	d’un	salarié.	Il	agit	comme	
une	incitation	(un	système	de	primes,	auquel	s’ajoutent	par-
fois	d’autres	formes	de	reconnaissances,	est	en	effet	associé	
au	brevet)	à	formaliser	ses	idées	et	à	les	communiquer	:	«	Je 
pense que c’est évident que ça pousse à formaliser les idées 
qu’on aurait eues. Quand il y a des idées qui me viennent, 
là, je note sur mon cahier ou ailleurs. Et puis, bon, après, 
il faut que ça mûrisse un peu. C’est vrai que là, ça pousse à 
concrétiser son idée.	»	

On	peut	alors	interpréter	cette	fonction,	dans	une	tradi-
tion	qui	remonte	au	moins	à	Taylor	(1971[1909]),	comme	
un	moyen	de	réduire	la	dépendance	de	l’entreprise	vis-à-vis	
de	ses	salariés,	donc	d’augmenter	son	niveau	de	liberté	(par	
exemple	en	réduisant	l’impact	négatif	de	licenciements)	au	
détriment	de	 celle	de	 ses	 employés	 (qui	 se	 trouvent	dans	
une	situation	d’autant	plus	asymétrique).

Il	convient	toutefois	de	nuancer	une	telle	interprétation.	
D’abord,	 le	 brevet	 ne	 fait	 que	 fournir	 une	 incitation	 (pas	
une	 obligation)	 à	 formaliser	 ses	 idées	 et	 à	 les	 communi-
quer.	Les	inventions	de	mission	appartiennent	d’ailleurs	à	
l’employeur	 qu’elles	 aient	 été	 brevetées	 ou	 non.	 Ensuite,	
un	brevet	porte	sur	une	invention,	donc	sur	une	parcelle	de	
savoir	 bien	 déterminée	 :	 il	 ne	 s’agit	 pas	 d’un	 outil	 cher-
chant	 à	 formaliser	 les	 modes	 de	 raisonnement	 d’un	 sala-
rié,	comme	cela	peut	être	le	cas	des	systèmes	experts,	par	
exemple.	Enfin,	le	dépôt	de	brevets	peut	également	contri-
buer	à	valoriser	le	CV	du	salarié,	donc	à	accroître	ses	possi-
bilités	d’intéresser	un	autre	employeur.

Chez	 PSA	 Peugeot-Citroën,	 il	 n’était	 d’ailleurs	 pas	
ressenti	 de	 manière	 négative	 par	 les	 salariés	 :	 «	Chaque 
brevet a pour moi des raisons d’être différentes. La pre-
mière, c’était de protéger l’idée qu’on pense géniale !	[…]	
Après, les autres brevets, c’est toujours la même vision, 
on va dire toujours ça : au départ, on pense qu’il y a un 
potentiel important et qu’on se doit d’en faire bénéficier 
son employeur	[…].	»

Si	 nous	 nous	 mettons	 maintenant	 à	 la	 place	 de	 l’in-
venteur	 potentiel	 qui	 cherche	 une	 solution	 possible	 à	 un	
problème,	le	brevet	peut	être	perçu	comme	restreignant	sa	
liberté	 de	 choix	 puisqu’il	 bloque	 certaines	 voies	 techno-
logiques.	Cela	est	particulièrement	vrai	si	certaines	entre-
prises	font	usage	de	tactiques	de	type	«	champs	de	mines	»	
(Breesé,	2002),	c’est-à-dire	déposent	un	très	grand	nombre	
de	brevets	dans	un	domaine	donné	dans	le	but	de	bloquer	
le	 maximum	 de	 voies	 technologiques	 et	 ainsi	 décourager	
ses	concurrents.	L’existence	de	brevets	rend	alors	plus	com-
plexe	la	conception	des	produits,	conduisant	en	principe	à	
réaliser	des	études	de	liberté	d’exploitation	et,	lorsqu’elles	
ne	sont	pas	faites	ou	qu’elles	sont	incomplètes,	à	des	risques	
de	contrefaçon	involontaire.

Il	 semble	 toutefois	 que	 dans	 l’immense	 majorité	 des	
cas,	les	brevets	des	concurrents	ne	constituent	pas	des	bar-
rières	absolues	 :	 ils	peuvent	 le	plus	souvent	être	contour-
nés.		Cela	nous	amène	à	un	autre	effet	paradoxal	du	brevet.	
Cette	volonté	de	contourner	les	solutions	techniques	breve-
tées	par	des	concurrents	peut	en	effet	conduire	sur	la	piste	
d’autres	solutions	 innovantes.	La	citation	suivante	 illustre	
bien	ce	type	d’approche	:

«	si	 la	 voie	n’est	 pas	 libre,	 si	 il	 y	 a	 un	brevet	 gênant,	
et	bien	[il	s’agit]	de	faire	une	conception	suffisamment	
pointue,	suffisamment	précise,	pour	pouvoir	en	déposer	
un	parallèle	qui	nous	permettra	de	le	contourner	parce	
que	plus	précis,	plus…	enfin	légèrement	différent,	avec	
un	 sous-système	 particulier	 qui	 va	 nous	 donner	 une	
autorisation	donc	de	produire	ce	concept.	»	

L’effet	du	brevet	est	donc,	 là	encore,	complexe	:	d’un	
côté,	 il	 peut	 bloquer	 certaines	 voies	 technologiques;	 de	
l’autre,	 il	 véhicule	 une	 information	 technique	 permettant	
aux	différents	acteurs	d’un	domaine	technologique	de	voir	
quelles	voies	sont	suivies	par	les	concurrents,	évitant	ainsi	
(c’est	 son	 but	 premier)	 une	 déperdition	 d’énergie	 liée	 à	
la	 poursuite	 d’impasses	 (le	 brevet	 donne	 des	 indications	
sur	les	voies	qui	semblent	aboutir	plus	vite	ou	mieux	que	
d’autres)	et	fournit	une	base	pour	trouver	de	nouvelles	solu-
tions	techniques	innovantes	(certaines	méthodes	de	créati-
vité,	comme	la	méthode	TRIZ,	ont	d’ailleurs	été	construites	
à	partir	de	l’analyse	de	brevets).

Examinons	 pour	 terminer	 ce	 qui	 était	 le	 thème	 prin-
cipale	 de	 l’étude	 menée	 chez	 PSA	 Peugeot-Citroën	 :	 la	
motivation.	Celle-ci	a	montré	que	le	brevet	était	considéré	
comme	un	moyen	de	se	valoriser	par	beaucoup	de	salariés	
travaillant	dans	les	bureaux	d’études.	Les	inventeurs	y	sont	
explicitement	identifiés,	ce	qui	peut	être	important,	notam-
ment	 lorsque	 l’on	 travaille	 sur	 des	 travaux	 confidentiels6.	
C’est	un	moyen	de	concrétiser	la	fin	d’un	projet	pour	ceux	
qui	travaillent	dans	la	recherche	amont,	comme	en	témoigne	
le	commentaire	suivant	:	

6.	 Témoin	ce	commentaire	d’un	de	nos	interlocuteurs	:	« Là, le dépôt 
de brevet, ça rend un petit peu officiels nos travaux confidentiels. […]	

Oui, c’est un moyen de libérer la frustration qu’on peut avoir de ne pas 
parler des travaux. »
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«	Et	bien,	c’est	finalement	la	satisfaction	d’avoir	mené	
son	travail	jusqu’au	bout,	d’avoir	mené	techniquement	
son	projet	et	d’avoir	exploré	également	tout	ce	qui	est	
un	petit	peu	annexe.	Justement,	[c’est]	cet	aspect	brevet	
qui	va	finalement	 faire	que	nos	 travaux,	 ils	ont,	 com-
ment	dire,	ils	sont	un	petit	peu	uniques	finalement.	»

Beaucoup	 d’entreprises	 –	 c’est	 le	 cas	 de	 PSA	 –	 vont	
encore	 accentuer	 ces	 effets	 par	 des	 mesures	 spécifiques	 :	
concours,	publication	dans	les	journaux	internes	et	sur	l’In-
tranet,	prise	en	compte	des	dépôts	de	brevets	dans	l’identi-
fication	d’	«	experts	»	par	domaines,	etc.

Ce	qui	est	intéressant	dans	le	cadre	de	la	relation	avec	
la	liberté,	c’est	que	ce	processus	se	déroule	–	complètement	
chez	PSA,	au	moins	en	partie	dans	d’autres	entreprises	–	
en-dehors	de	 la	 ligne	hiérarchique.	Les	décisions	 concer-
nant	 les	 dépôts	 de	 brevets,	 puis	 leur	 extension	 à	 d’autres	
pays7	sont	généralement	prises	par	le	département	brevets	
ou	par	un	groupe	constitué	d’experts	brevets,	R&D,	mar-
keting,	 etc.	 –	 souvent	 appelés	 «	comités	 brevets	»	 –	 (voir	
Ayerbe	 et	 Mitkova,	 2008),	 rarement	 directement	 par	 le	
supérieur	 hiérarchique	 de	 l’inventeur	 (même	 si	 son	 avis	
peut	être	sollicité)8.

Même	si	PSA	met	tout	en	œuvre	pour	inciter	les	salariés	
à	communiquer	le	plus	possible	de	propositions	de	brevets,	
cela	 reste	 un	 acte	 volontaire.	 Le	 supérieur	 hiérarchique	
peut	 certes	 jouer	 un	 rôle	 important	 :	 un	 responsable	 peu	
convaincu	de	l’utilité	du	brevet	va	considérer	la	rédaction	
(souvent	longue)	du	mémoire	d’invention	comme	une	perte	
de	temps,	un	détournement	des	buts	essentiels	de	son	ser-
vice	tandis	que	les	responsables	«	pro-brevets	»	vont	essayer	
de	libérer	un	peu	de	temps	aux	salariés	impliqués	dans	une	
telle	 rédaction,	 vont	 prendre	 en	 compte	 les	 brevets	 dans	
leurs	 critères	 d’évaluation,	 voire	 vont	 fixer	 des	 objectifs	
individuels	de	dépôts	de	brevets.

Il	y	a	deux	types	de	mesures	susceptibles	de	réduire	la	
liberté	des	salariés	en	la	matière	:	d’un	côté	l’impossibilité	
de	rédiger	les	propositions	sur	le	temps	de	travail,	de	l’autre	
l’obligation	de	déposer	liée	aux	objectifs	annuels	:	«	Donc 
certaines personnes ont des quotas dans l’année. Bon voilà, 
c’est vu comme une contrainte.	»	

Ces	deux	contraintes	semblent	toutefois	avoir	un	effet	
limité.	Plusieurs	ingénieurs	interrogés	nous	ont	clairement	
indiqué	qu’ils	avaient	consacré	du	temps	en	dehors	de	leurs	
heures	de	 travail	pour	rédiger	 les	propositions	de	brevets.	
Et	c’est	d’autant	moins	considéré	comme	illégitime	que	le	
processus	 aboutira,	 si	 le	 brevet	 est	 effectivement	 déposé,	
à	 une	 prime	 venant	 s’ajouter	 à	 sa	 rémunération	 normale.	
Quant	aux	objectifs	de	dépôts,	ils	semblent	appliqués	avec	
une	certaine	flexibilité.	En	effet,	comme	l’indique	un	ingé-
nieur	d’études	interrogé	:	«	[…]	les idées, enfin, ça ne vient 
pas sur commande, en fait. Ca ne vient pas sur commande 

et du coup, enfin, moi ce que je trouve un peu débile dans 
nos objectifs aussi, c’est un objectif personnel, on doit 
rédiger X propositions d’invention, […], ça [ne] vient pas 
comme ça, quoi.	»	Or,	 les	responsables	de	service	en	sont	
conscients	:	personne	n’a	évoqué	de	sanctions	liées	à	la	non	
réalisation	d’un	objectif	de	ce	type…

Implications pour les relations entre brevet  
et liberté

Force	est	de	constater	que	le	croisement	entre	la	littérature	
récente	et	nos	deux	études	empiriques	dresse	un	panorama	
beaucoup	plus	complexe	des	relations	entre	brevet	et	liberté	
qu’il	pourrait	y	paraître	a priori.	Cela	est	vrai	aussi	bien	du	
point	de	vue	des	relations	entre	une	entreprise	et	son	envi-
ronnement	que	d’un	point	de	vue	interne.

LA compLexité intRoduite dAns Les ReLAtions entRe 
L’entRepRise et son enviRonnement

Il	 apparaît	 clairement	 que	 le	 brevet	 n’est	 pas	 seulement	
l’instrument	de	protection	destiné	à	empêcher	ses	concur-
rents	d’exploiter	ses	 inventions.	Ce	rôle	 reste	 très	présent	
et	 demeure	 le	 plus	 important	 pour	 la	 plupart	 des	 respon-
sables	PI	 interrogés.	Mais,	du	 fait	 sans	doute	d’une	pres-
sion	 accrue	pour	montrer	 les	bénéfices	 liés	 à	 la	propriété	
intellectuelle,	 traditionnellement	 considérée	 comme	 un	
centre	de	coût,	 l’activité	de	«	licensing	»	 s’est	développée	
dans	plusieurs	entreprises,	devenant,	dans	des	cas	toutefois	
minoritaires,	l’objectif	majeur	ou	l’un	des	objectifs	majeurs	
de	 la	stratégie	de	PI,	conduisant	à	modifier	 l’organisation	
en	conséquence	(Ayerbe	et	Mitkova,	2008).	Mais	ces	straté-
gies	souvent	qualifiées	d’offensives	conduisent	de	fait	à	une	
diffusion	plus	large	des	technologies,	donc	à	de	moindres	
restrictions	de	liberté,	même	si	cette	diffusion	est	encadrée	
contractuellement.

Cela	 rejoint	 les	 limites	 de	 la	 protection	 par	 le	 brevet	
souvent	 soulignées	 aussi	 bien	 par	 la	 littérature	 que	 par	
les	professionnels.	 Il	 contraint	 certes	 l’activité	des	 inven-
teurs	 potentiels	 dans	 les	 entreprises	 en	 fermant	 certaines	
voies	technologiques.	Mais	son	effet	sur	la	créativité	n’est	
pas	à	sens	unique	puisque,	 la	plupart	des	 inventions	étant	
contournables,	 les	 brevets	 des	 concurrents	 peuvent	 aussi	
servir	 de	 support	 pour	 gagner	 en	 créativité.	 D’un	 côté,	 il	
impose	 effectivement	 des	 contraintes	 dans	 le	 développe-
ment	de	produits	ou	de	procédés,	mais	de	 l’autre,	 il	 peut	
permettre	d’ouvrir	des	voies	technologiques	qu’il	aurait	été	
plus	difficile	d’imaginer	sans	son	aide.

Cette	relation	est	encore	complexifiée	dès	lors	que	cer-
tains	responsables	indiquent	clairement	utiliser	les	brevets	
comme	moyen	de	préserver	leur	liberté	d’exploitation.	Et	il	

7.	 Les	brevets	 sont	généralement	déposés	d’abord	dans	 le	pays	dans	
lequel	 a	 été	 faite	 l’invention,	 puis	 une	 partie	 d’entre	 eux	 fait	 l’objet	
d’une	extension	à	d’autres	pays.

8.	 Ces	 remarques	 s’appliquent	 surtout	 pour	 les	 grandes	 entreprises.	
Dans	les	PME,	c’est	le	plus	souvent	le	dirigeant	qui	prend	directement	
ce	type	de	décision.
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s’agit	souvent	d’un	rôle	considéré	comme	important,	quand	
il	n’est	pas	le	premier.	Le	dépôt	de	brevets	peut	alimenter	la	
liberté	d’exploitation	de	trois	manières	:	le	dépôt	de	brevets	
avant	 ses	 concurrents	 pour	 les	 empêcher	 de	 déposer	 des	
brevets	gênants	en	limitant	leur	portée	(«	déminage	»),	l’ef-
fet	de	dissuasion	du	fait	du	risque	de	réplique	accru	lorsque	
l’on	 attaque	 un	 concurrent	 qui	 dispose	 d’un	 portefeuille	
important	 et	 les	 accords	 de	 licences	 croisées	 qui	 peuvent	
servir	à	résoudre	ou	à	prévenir	(mise	en	commun	de	brevets	
dans	les	«	patent pools	»)	les	litiges.

Déminage,	 dissuasion,	 accords	 de	 licences	 croisées	
viennent	 donc	 complexifier	 singulièrement	 la	 relation	
entre	 brevet	 et	 liberté.	 D’autant	 que,	 même	 si	 certaines	
entreprises	utilisent	principalement	 le	brevet	pour	 assurer	
leur	liberté	d’exploitation,	elles	ne	sont	amenées	à	le	faire	
que	parce	d’autres	sont	supposées	 les	menacer	avec	 leurs	
propres	brevets.	De	plus,	l’existence	de	nombreux	accords	
de	licences	croisées	ne	signifie	en	rien	que	les	portefeuilles	
de	brevets	détenus	par	 les	acteurs	d’un	marché	ne	consti-
tuent	pas	une	barrière	à	l’entrée	du	marché.	Pour	s’intégrer	
à	ces	réseaux	d’échanges	de	technologies,	il	faut	soi-même	
avoir	quelque	chose	à	proposer	(Lévêque	et	Menière,	2003;	
Corbel,	2005).	

LA compLexité intRoduite en inteRne

Le	brevet	peut	tout	d’abord	être	interprété	comme	un	moyen	
permettant	de	formaliser	une	partie	du	savoir	technique	des	
salariés	et	donc	à	l’entreprise	de	se	l’approprier.	Il	s’agirait	
alors	d’augmenter	la	liberté	de	l’entreprise	(ou	de	ses	diri-
geants	si	on	veut	éviter	de	la	réifier)	au	détriment	des	sala-
riés	 concernés.	La	 réalité	 est	 toutefois	plus	nuancée	dans	
la	mesure	où	le	dépôt	d’un	mémoire	d’invention	(première	
étape	avant	le	dépôt	d’un	brevet)	reste	un	acte	volontaire	et	
où	le	dépôt	de	brevets	est	aussi	un	moyen	de	valorisation	
pour	le	salarié,	augmentant	son	«	employabilité	»	à	l’exté-
rieur	de	l’entreprise	en	question.

Enfin,	 le	 brevet	 peut	 être	 un	 moyen	 de	 valorisation	
de	 soi	 passant	 en-dehors	 des	 lignes	 hiérarchiques.	 Même	
si	 le	 supérieur	 hiérarchique	 peut	 être	 amené	 à	 participer	
aux	décisions	clés	concernant	le	brevet	(dépôt,	extensions,	
abandon)	et	s’il	peut	faciliter	ou	non	la	rédaction	de	brevets	
dans	 le	cadre	du	service,	 il	 joue	en	général	un	 rôle	assez	
secondaire	 dans	 le	 processus,	 ce	 qui	 laisse	 des	 espaces	
d’autonomie	aux	salariés.

impLicAtions

La	prise	en	compte	de	ces	différents	éléments	rend	naturel-
lement	plus	difficiles,	moins	manichéens,	les	débats	actuels	
autour	du	brevet.	Pénin	(2005)	avait	déjà	mené	une	analyse	
de	l’impact	de	l’intégration	de	la	diversité	des	rôles	du	bre-
vet	dans	les	relations	de	l’entreprise	avec	son	environnement	
sur	le	choix	des	méthodes	de	récompense	des	innovateurs	
(monopole	d’exploitation	versus	récompense	financière	de	

l’inventeur).	Les	 rôles	 internes	n’y	étaient	néanmoins	pas	
pris	en	compte.	De	plus,	le	prisme	des	relations	du	brevet	et	
de	la	liberté	permet	de	sortir	du	seul	débat	de	l’efficacité	du	
brevet	comme	moyen	de	récompenser	 l’inventeur	pour	se	
positionner	sur	un	plan	plus	large,	rendu	nécessaire	par	des	
problématiques	éthiques	telles	que	la	diffusion	de	médica-
ments	brevetés	pour	lutter	contre	des	maladies	graves	dans	
les	pays	pauvres.	Prôner	 l’interdiction	des	brevets	 sur	 les	
médicaments	ou	les	logiciels,	par	exemple,	implique	la	sup-
pression	d’un	outil	qui	joue	de	multiples	rôles	et	pas	seu-
lement	 celui	de	protéger	 l’innovateur	de	 l’imitation.	Cela	
ne	clôt	pas	le	débat,	 loin	de	là,	mais	fournit	des	éléments	
complémentaires	qui	doivent	être	pris	en	compte.	Du	fait	
de	 la	 complexité	 de	 ces	 relations	 entre	 brevets	 et	 liberté,	
cela	doit	pour	le	moins	conduire	à	une	certaine	prudence	et	
à	éviter	les	prises	de	position	tranchées	sans	connaissance	
approfondie	du	contexte.

Du	point	de	vue	des	entreprises,	la	prise	en	compte	de	
la	 multiplicité	 de	 ces	 rôles	 ouvre	 la	 voie	 à	 une	 réflexion	
beaucoup	plus	riche	sur	la	stratégie	brevet.	Le	choix	de	pri-
vilégier	 tel	ou	tel	rôle	a	en	effet	des	conséquences	poten-
tiellement	importantes	en	matière	d’organisation	(Ayerbe	et	
Mitkova,	2008)	ou	encore	en	termes	de	priorités	budgétaires	
(Corbel	et	al.,	2007).	Cela	rappelle	également	que	l’éthique	
doit	occuper	toute	sa	place	dans	ces	décisions	stratégiques,	
ce	qui	signifie	que	les	stratégies	de	propriété	intellectuelle	
doivent	occuper	toute	leur	place	dans	les	réflexions	sur	la	
responsabilité	sociale	des	entreprises.

Conclusion

Le	 brevet	 est	 généralement	 considéré	 comme	 un	 outil	 de	
restriction	des	libertés	par	nature.	Les	débats	portent	sur	la	
question	de	savoir	 si	 les	bénéfices	qu’il	engendre	comme	
outil	 d’incitation	 à	 l’innovation	 compensent	 ces	 restric-
tions.	 Par	 exemple,	 l’un	 des	 arguments	 fondamentaux	 de	
Lea	 (2006)	 dans	 sa	 critique	 des	 effets	 des	 brevets	 (et	 du	
droit	 d’auteur)	 dans	 le	 domaine	 des	 logiciels	 est	 que	 les	
effets	 restrictifs	 sont	 accrus	par	 la	problématique	de	 l’in-
teropérabilité,	qui	pousse	à	la	mise	en	place	de	monopoles	
durables,	tandis	que	les	effets	incitateurs	y	sont,	selon	lui,	
plus	faibles	qu’ailleurs	(coûts	de	R&D	inférieurs	à	des	sec-
teurs	comme	la	pharmacie,	existence	de	la	communauté	du	
logiciel	libre).

Cet	article,	fondé	sur	le	croisement	de	plusieurs	études	
qualitatives,	 montre	 que	 la	 réalité	 est	 plus	 complexe.	 Par	
ses	effets	de	«	déminage	»,	de	dissuasion	et	par	les	possibi-
lités	d’échanges	qu’il	offre,	le	brevet	est	aussi	un	outil	qui	
peut	être	mis	au	service	de	la	liberté	d’exploitation.	Outil	
de	formalisation	des	idées	d’invention	et	donc	de	transfert	
de	savoir	du	salarié	vers	l’entreprise,	source	de	contraintes	
dans	le	processus	d’innovation	en	fermant	certaines	voies	
technologiques,	il	est	en	même	temps	un	outil	de	créativité	
et	un	moyen	pour	les	salariés	de	se	valoriser	en-dehors	de	
la	ligne	hiérarchique.	La	question	de	la	relation	du	brevet	
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et	de	la	liberté	s’avère	donc	plus	complexe	que	la	présenta-
tion	qui	en	est	souvent	faite.	Un	outil	censé	être	liberticide	
comme	le	brevet	peut	aussi	être	créateur	de	liberté.	Comme	
l’a	 indiqué	 l’un	des	 responsables	PI	 interviewés	 :	«	Mais, 
avec les effets indirects, finalement, ce droit d’interdire se 
transforme en quelque chose qui est une absence de droit 
d’interdire, et donc, la préservation de sa liberté.	»

Cela	 nous	 rappelle	 un	 constat	 simple	 (mais	 souvent	
oublié)	:	l’impact	d’un	outil	dépend	avant	tout	de	ce	qu’on	
en	 fait.	 De	 nombreuses	 études	 l’ont	 montré	 dans	 le	 cas	
des	 technologies	 (voir	par	 exemple	Coriat,	 1990	pour	 les	
technologies	de	production	ou	Orlikowski,	 2000	pour	 les	
technologies	 de	 l’information).	 L’effet	 des	 outils	 de	 ges-
tion,	 qu’ils	 aient	 un	 fort	 contenu	 technologique	 ou	 non,	
n’est	donc	pas	prédéterminé.	Cela	 redonne	 toute	sa	place	
au	choix	humain	dans	l’organisation,	souvent	couvert	dans	
les	sciences	sociales	par	une	forme	de	déterminisme	(Solé,	
2000).	Une	telle	conception,	plus	ouverte,	accroît	la	gamme	
des	 «	possibles	»	 pour	 le	 manager,	 augmentant	 simultané-
ment	 (mais	 l’un	 peut-il	 aller	 sans	 l’autre	?9)	 sa	 liberté	 de	
choix	 et	 sa	 responsabilité.	 On	 peut	 donc	 s’attendre	 à	 ce	
que	les	questions	de	droits	de	la	propriété	intellectuelle,	et	
notamment	de	brevets,	occupent	une	place	importante	dans	
les	 débats	 sur	 la	 responsabilité	 sociétale	 des	 entreprises	
(voir	 par	 exemple	 le	 cas	 de	 l’accès	 aux	 médicaments	 de	
traitement	du	SIDA	en	Afrique	du	Sud	résumé	par	Smith,	
2003).

Notre	 contribution	 comporte	 des	 limites	 évidentes,	
en	particulier	dans	 le	cas	de	 l’analyse	des	effets	 internes,	
puisque	nos	données	empiriques	ne	reposent	alors	que	sur	
une	étude	de	cas	unique	et	demandent	donc	à	être	confir-
mées	 dans	 d’autres	 contextes.	 Sa	 convergence	 avec	 les	
résultats	d’autres	recherches	menées	dans	ce	domaine	avec	
des	méthodes	différentes	nous	conduit	toutefois	à	considé-
rer	ses	bases	comme	suffisamment	solides	pour	alimenter	
un	débat	qui	souffre	parfois	de	simplifications	excessives.	
Nos	conclusions	rejoignent	ainsi	largement	celles	de	Pénin	
et	Wack	(2008)	qui	concluent	ainsi	une	étude	de	l’utilisa-
tion	du	brevet	dans	le	domaine	des	biotechnologies	:	«	En 
conclusion, ce papier a montré que les brevets étaient des 
instruments très complexes qui ne peuvent être réduits sim-
plement à des outils d’exclusion.	»10		(Pénin	et	Wack,	2008,	
p.	1919).	Nous	espérons	avoir	contribué	à	marquer	un	pas	
supplémentaire	dans	l’appréhension	de	cette	complexité,	ce	
qui	nous	paraît	particulièrement	 important	au	moment	où	
le	brevet	prend	une	place	croissante	dans	les	débats	publics	

comme	dans	la	stratégie	des	entreprises.
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